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Convoqué le mardi 11 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 juin 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE,Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, 
Sarah EL ATMANI,Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie 
MASSART,Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-
ROBERT, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Audrey DE LA GRANGE, Laure FARGIER, Arnaud JULIEN,Gérard LANNELONGUE,Nadia MIRAOUI, 
Françoise PRUNIER, ,Frédéric TSITSONIS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Emplois d'avenir- Approbation de la convention d'engagements Ville-Etat 
 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

Le gouvernement a affirmé comme objectif prioritaire la lutte contre le chômage, en particulier celui des jeunes 
sans qualification  qui sont les plus frappés encore par la crise économique. Le territoire de la Ville de 
Montpellier reflète ce constat. 
C’est pourquoi, la Ville souhaite manifester sa volonté de participer activement à la lutte contre le chômage et 
de favoriser l’emploi des jeunes, en particulier issus des zones urbaines sensibles, la priorité devant dans ce 
cadre être donnée aux jeunes qui ne disposent pas de qualification, en leur permettant d’accéder à un premier 
emploi et d’acquérir des compétences. 
 
Les emplois d’avenir, dans le cadre de la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012, offrent les outils adaptés et 
nécessaires à la réalisation de cet objectif visant à faciliter l’insertion professionnelle des jeunes peu ou pas 
qualifiés. Ce dispositif est étendu, comme le permet la loi, aux jeunes diplômés jusqu'à Bac+3 issus des ZUS. 
 
Fort de ce constat, la Ville de Montpellier souhaite réaffirmer sa volonté d’aider les jeunes les plus défavorisés 
et propose, en plus des 15 emplois d’avenir créés lors du Conseil municipal du 25 mars 2013,  le recrutement 
supplémentaire de 35 jeunes peu ou pas qualifiés afin de leur offrir un premier accès à l’emploi et de leur 
permettre d’acquérir des compétences. 
Ces emplois seront proposés dans des domaines d’activités présentant un caractère d’utilité sociale ou ayant un 
fort potentiel de création d’emplois au sein de la Ville. 
 
Les jeunes recrutés dans le cadre de ces emplois d’avenir bénéficieront d’un encadrement et d’un 
accompagnement renforcés au sein des services de la collectivité afin d’assurer leur bonne intégration et 
l’acquisition des compétences visées. 
Enfin, afin de suivre et d’évaluer la réalisation du dispositif, la Ville propose l’instauration d’un comité de 
pilotage associant les différents acteurs de celui-ci. 
Un projet de convention entre la Ville et l’Etat précise l’ensemble de ces dispositions.  
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

-  d’approuver ces dispositions, et plus particulièrement le projet de convention, joint à la présente 
délibération, fixant les engagements entre la Ville et l’Etat, 

- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur le Premier Adjoint délégué aux ressources 
humaines, à signer cette convention ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 juin 2013 
 


